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Tableau RO 1ere instance 
 
 

 

                     
                       Type de 
                        Procédure 
Matières 
 

 
Procédure écrite 

ordinaire 
 

 
Procédure orale 

ordinaire 

 
Référés 

(procédure orale) 

 
Requêtes président 

 
Procédure accélérée 

au fond 
(procédure orale) 

 
Opposition à 

injonction de payer 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Compétence TJ 
 

 
Compétence de droit 

commun TJ - 
Lorsque la demande porte 
sur un montant supérieur à 

10.000 euros 
 

RO  
Article 760 du cpc 

 
 

RO  
Article 760 du cpc  

RO  
Article 846 du cpc 

RO  
Article 760 du cpc 

RO  
Article 760 du cpc 

 
Matières relevant de la 

compétence exclusive du 
TJ 

(article du COJ) 
Quel que soit le montant de 

la demande 
 

RO  
Article 761 du cpc in 
fine  

RO  
Article 761 du cpc in 
fine 

RO  
Article 761 du cpc in 
fine 

RO  
Article 760 du cpc in 
fine 

RO  
Article 760 du cpc in 
fine 

 
Réforme de la procédure civile 
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                       Type de 
                        Procédure 
Matières 
 

 
Procédure écrite 

ordinaire 
 

 
Procédure orale 

ordinaire 

 
Référés 

(procédure orale) 

 
Requêtes président 

 
Procédure accélérée 

au fond 
(procédure orale) 

 
Opposition à 

injonction de payer 

Droit commun  
Elections / désignations 

professionnelles (articles R. 
211-3-13, à R.211-3-16, R. 
211-3-18 à R.211-3-21, R. 

211-3-23 du coj) 
 

 
 
 

Dispense de RO 
Article 761 2° du cpc 

 
Dispense de RO 
Article 761 du cpc 
 

 
La requête est 
déposée par un avocat 
ou un OPM habilité 
846 du cpc 

Dispense de RO 
Article 761 du cpc  

 
Douanes 

RO 
Article 5 LPJ  

 
 

RO 
Article 5 LPJ 

 
La requête est 
déposée par un avocat 
ou un OPM habilité 
846 du cpc 
 

 
 
 

 

Procédures collectives 

 
 

 

 
Dispense de RO 
Lecture combinée des 
articles L611-2, L. 611-
2-1 du code de 
commerce et de l’article 
853 du cpc 
 
 

  

 
Dispense de RO 
Lecture combinée des 
articles L611-2, L. 
611-2-1 du code de 
commerce et de 
l’article 853 du cpc 
(Exemple L.631-19-2 
code commerce) 
 

 

 
Retrait total ou partiel de 

l’AP 
 

déclaration judiciaire de 
délaissement parental 

 RO  
1203 du cpc     

 
Contentieux fiscal – 

établissement de l’impôt 

 
Procédure ad hoc  
RO  
Article R. 202-2 du LPF  

    
 
 

Loyers commerciaux 
 

 
 

Il est procédé comme en matière de procédure à 
jour fixe R. 145-27 et R.145-28 
 
RO 
R. 145-26 du code de commerce 
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                       Type de 
                        Procédure 
Matières 
 

 
Procédure écrite 

ordinaire 
 

 
Procédure orale 

ordinaire 

 
Référés 

(procédure orale) 

 
Requêtes président 

 
Procédure accélérée 

au fond 
(procédure orale) 

 
Opposition à 

injonction de payer 

 
 

Compétence TJ 
 

(chambre/ tribunal 
de proximité) 

 
Lorsque la demande porte 
sur un montant inférieur 

ou égal à 10.000 euros ou a 
pour objet une demande 
indéterminée ayant pour 

origine une obligation dont 
le montant n’excède pas 

10.000 euros, hors matières 
de la compétence exclusive 

du TJ 

 Dispense de RO 
Article 761 3° du cpc 

Dispense de RO 
Article 761 3° du cpc 

 
La requête est remise 
ou adressée au greffe 
par le requérant ou 
tout mandataire 
Article 846, al. 2, cpc 

Dispense de RO 
Article 761 3° du cpc 

 
Dispense de RO 
Article 761 3° du cpc 

 
Dans les matières figurant 
au tableau IV-II du COJ 

(article R.212-9-1 du COJ) 
 

 Dispense de RO 
Article 761 2° du cpc 

Dispense de RO 
Article 761 2° du cpc 

La requête est remise 
ou adressée au greffe 
par le requérant ou 
tout mandataire 
Article 846, al. 2, cpc 

Dispense de RO 
Article 761 2° du cpc 

 
 

 
 

JCP 
 
 

- tutelles majeurs (L.213-4-
2 coj) 

- expulsion (L. 213-4-3 du 
coj) 

- baux d’habitation (L. 
213-4-4  du COJ) 

- crédit consommation 
- surendettement des 

particuliers 
- L. 213-4-6 du coj ) 

 

 
 
 

 
Dispense de RO 
Article 761 1° du cpc 
Matière relevant de la 
compétence du JCP 

Dispense de RO 
Article 761 1° du cpc 
Matière relevant de la 
compétence du JCP 

 
La requête est remise 
ou adressée au greffe 
par le requérant ou 
tout mandataire 
Article 846, al. 2, cpc 

 
 
 
 

 
Dispense de RO 
Article 761 1° du cpc 
Matière relevant de la 
compétence du JCP 
 

TPBR Toutes matières relevant de 
sa compétence 

 
 

Dispense de RO 
Article 761 

Dispense de RO 
Article 761 

 
 

Dispense de RO 
Article 761 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Divorce 

 
Séparation de corps 

 
Liquidation et de partage 
des intérêts patrimoniaux 

 
 
 

RO  
760 du cpc 
1114 du cpc  
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                       Type de 
                        Procédure 
Matières 
 

 
Procédure écrite 

ordinaire 
 

 
Procédure orale 

ordinaire 

 
Référés 

(procédure orale) 

 
Requêtes président 

 
Procédure accélérée 

au fond 
(procédure orale) 

 
Opposition à 

injonction de payer 

 
 

JAF 

Révision de la prestation 
compensatoire 

RO  
760 du cpc 
1139 du cpc      

Les procédures autres que 
la procédure de divorce,  

de séparation de corps, de 
liquidation et de partage 
des intérêts patrimoniaux 

 
(contentieux de l’autorité parentale 

hors divorce, instance modificatives), 
la procédure de délégation de l’autorité 

parentale, le contentieux du retour 
(1210-6 du code de procédure civile), 

les tutelles des mineurs 

 Dispense de RO 
1139 du cpc 

Dispense de RO 
1139 du cpc 
 
(1073 cpc le JAF 
exerce les fonctions 
de juge des référés) 

 

Dispense de RO 
1139 du cpc 
Par exemple le 
déplacement illicite 
d’enfant 1210-6 du 
code de procédure 
civile 

 

 
procédure aux fins de 

mesure de protection des 
victimes de violences 

 
 

 
Dispense de RO 
1136-6 du cpc  

  Dispense de RO 
1136-6 du cpc  

 
 
 
 
 
 
 
 

JEX 

 
Saisies des rémunérations 

 
 

Dispense de RO 
Lecture combinée des 
articles L. 121-4 du 
CPCE et L. 3252-11 du 
code du travail 

 
 
   

 
Expulsion 

(délais : trêve hivernale et 
DALO ; vente de meubles 

abandonnés) 
 

 Dispense de RO 
L121-4 CPCE  La requête est remise 

ou adressée au greffe 
par le requérant ou 
par le mandataire 

désigné 
conformément aux 

dispositions des 
articles L 121-4 et L 

122-2. 
 

  

 
Lorsque la demande a pour 
origine une créance ou tend 
au paiement d’une somme 

qui n’excède par 10.000 
euros 

Cela ne préjudicie pas aux dispositions 
particulières applicables à la saisie des 

immeubles, navires, aéronefs et 
bateaux de navigation intérieure d’un 
tonnage égal ou supérieur à 20 tonnes 

 
Dispense de RO 
L121-4 CPCE 
R. 121-6 du CPCE 
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                       Type de 
                        Procédure 
Matières 
 

 
Procédure écrite 

ordinaire 
 

 
Procédure orale 

ordinaire 

 
Référés 

(procédure orale) 

 
Requêtes président 

 
Procédure accélérée 

au fond 
(procédure orale) 

 
Opposition à 

injonction de payer 

 
 

Lorsque la demande a pour 
origine une créance ou tend 
au paiement d’une somme 
supérieure à 10.000 euros 

 

 RO  
L. 121-4 du cpc    

Juge de 
l’expropriation 

 
-  la procédure 

d’indemnisation 
 

- procédure de  nullité 
 
 

Procédure ad hoc 
R. 311-9, R. 311-12, R. 311-20, R. 411-3 
RO 

  

RO 
Par exemple article R. 
231-1, R. 423-10 du 
code de 
l’expropriation 
 

 

JE 
 

 
assistance éducative 

 
 Dispense de RO 

article 1188 du CPC     
Mesure judiciaire d'aide à 

la gestion du budget 
familial 

 Dispense de RO 
article 1200-8 du CPC     

Pôle social  
  Dispense de RO 

Article L. 142-9 du CSS 

Dispense de RO 
Article L. 142-9 du 
CSS 

   
Commission 

d’indemnisation des 
victimes 

d’infractions L. 214-
1 COJ 

  Dispense de RO     

 

 

 

 


	Réforme de la procédure civile

